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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois
Question écrite n° 123211

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et
de la santé, chargée de la santé, sur l'application de la loi n° 2010-1645 du 28 décembre 2010 de
programmation des finances publiques pour les années 2011 à 2014. En effet, il semblerait que le décret prévu
par l'article L. 6141-2-1 du code de la santé publique modifié par l'article 12 de ladite loi n'ait pas encore été
publié. C'est pourquoi il la prie de bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

L'article L. 6141-2-1 du code de la santé publique énumère les ressources des établissements publics de santé.
Au nombre de ces ressources figurent les emprunts et avances. L'article 12 de la loi n° 2010-1645 du 28
décembre 2010 de programmation des finances publiques pour les années 2011 à 2012 limite pour les
organismes français relevant de la catégorie des administrations publiques centrales les possibilités d'emprunt
et d'émission des titres de créance dont le terme est supérieur à douze mois. En conséquence, L'article L. 6141-
2-1 du code de la santé publique précise désormais que les établissements publics de santé peuvent recourir à
l'emprunt, dans les limites et sous les réserves fixées par décret. Le décret n° 2011-1872 relatif aux limites et
réserves du recours à l'emprunt par les établissements publics de santé est paru le 14 décembre 2011. Celui-ci
prévoit que le recours à l'emprunt des établissements publics de santé, dont la situation financière répond à
certains critères, est désormais souumis à l'autorisation du directeur général de l'agence régionale de santé. Il
limite en outre les possibilités des établissements publics de santé de souscrire les types d'emprunts les plus
risqués et de recourir à certains produits dérivés.
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